
 

 

ACCOMPAGNEMENT 

        ECOUTE   

  -Entretien infirmier 

-   Relation d’aide 

   -Suivi 

  -Conseils 

-  Relais- Orientation 

 

   

Circulaire n°2015-119 du 10-11-

2015 : Les missions de l’infirmière 
de l’Education Nationale. 

 

Intégration- handicap 

contribue à l’intégration des élèves 

atteints de handicap. (PPS)   Participe 

autant que possible aux ESS (équipes 

de suivi de scolarisation) .  

Atteints de troubles de la santé 

évoluant sur une longue période 

participe à la mise en œuvre et au suivi 

du protocole de soins et urgences 

prévu dans le cadre du projet d’accueil 

individualisé (PAI) ,  protocole (ex : 

asthme) 

 

 

 

Protection 

de 

l’enfance 

en danger 

    L’infirmière 

organise les soins et 

les urgences.        

               SOINS 

Lors des passages à l’infirmerie. 

                URGENCES : 

BO n°1du 06.01.2000 

« Protocole national des soins 

et des urgences.  

PAI, protocole. 

Appel 15 SAMU si besoin 

Le collège est doté d’un 

défibrillateur. 

Préparation trousses 

urgences pour toute sortie 

et tout voyage 

SOINS 

Prévention 

Dépistage 

Urgences 

PA 

Protocoles 

ACCUEIL 

Elèves  

Parents 

Personnels 

Autres 

Education à la santé collective 

Education à la santé et à la 

citoyenneté CESC participe à la 

mise en œuvre de la politique 

d’éducation à la santé. 

Actions éducatives 

collectives : un thème par 

niveau de classe. Ces 

actions s’inscrivent dans le 

parcours éducatif de santé 

de l’élève. 

 

Observation et 

surveillance 

épidémiologique 

Participe aux enquêtes 

épidémiologiques. 

Agit en cas de maladies 

infectieuses. 

L’infirmerie se situe dans le couloir de l’administration. 

 L’infirmière Mme Petitdidier est présente au collège 

                   • Mardi      • Mercredi : matin      • Jeudi 

 En poste inter-degré, elle intervient également dans les 13 

écoles de rattachement. 

 

 

 

Travaille en 

partenariat extérieur 

dans l’intérêt de 

l’élève. Travaille en collaboration avec 

les membres de la 

communauté éducative. 

Assistante sociale, PSY-EN, CPE, 

enseignants, médecin scolaire 

dans l’intérêt de l’élève. 

Avant tout passage à l’infirmerie, l’élève doit 

se présenter à la vie scolaire. La vie scolaire 

sait toujours où se trouve l’infirmière. 

Dans le 

respect du 

secret 

professionnel 

L’infirmière favorise les 

apprentissages, le projet 

personnel, la réussite 

scolaire, le bien-être des 

élèves. Veille à 

l’épanouissement de par 

ses différentes missions. 

Education en matière d’hygiène à la 

santé individuelle lors des  

Passages à l’infirmerie 

Dépistages obligatoires des élèves 

de 6
ème.

 Arrêté du 3-11-2015- J.O.       

du 6-11-2015 article L. 541- 1 

Consultations à sur tous les niveaux 

à la demande de l’équipe 

éducative, des parents… 

 

PREVENTION 

• L’infirmière 

participe autant 

que possible aux 

différentes 

instances 

internes : équipes 

et commissions 

éducatives, équipe 

de suivi de 

scolarité (ESS), 

réunions suivis 

des de élèves, 

CESC, CA, CHS.. 

 


